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OBSERVATIONS D’OPTION CONSOMMATEURS CONCERNANT LA RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE PROVISOIRE DE LA DEMANDERESSE

1. INTRODUCTION
Le 13 août 2003, la demanderesse a produit à la Régie une demande provisoire par laquelle elle souhaite un ajustement de ses tarifs de l’ordre de 3% et ce à compter du 1er octobre 2003. La demanderesse souhaite également que la Régie statue sur cette demande avant le 12 septembre 2003. En conformité avec les correspondances de la Régie portant date du 18 août 2003 et du 21 août 2003, Option consommateurs souhaite transmettre ses observations à la Régie concernant son opposition à la demande de la demanderesse telle que présentée dans ce dossier.

2. LE DROIT DE LA RÉGIE À RENDRE UNE DÉCISION PROVISOIRE
Le droit de la Régie de rendre une décision provisoire est indiscutable. La Régie, a le pouvoir de rendre des décisions provisoires et, en particulier, des décisions de sauvegarde en vertu du libellé de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

À cet effet, nous appuyons nos commentaires principalement sur les décisions D–2000-222, D-2000-223 et D-2001-233 qui sont toutes des décisions de la Régie dédiées à des demandes provisoires.

3. LES CIRCONSTANCES PROPRES À CETTE AFFAIRE JUSTIFIENT-ELLES UNE DÉCISION PROVISOIRE
À cette question, Option consommateurs répond par la négative et ce, en raison des motifs ci-après exposés.

3.1 : Revue de la jurisprudence pertinente

De l’étude des décisions précédemment décrites ainsi que de l’examen de la décision de la Cour suprême dans le dossier Bell Canada c. CRTC, [1989] 1 R.C.S.,1722, les critères suivants ont été développés afin de baliser les demandes provisoires, à savoir :

a) Traditionnellement les ordonnances tarifaires provisoires qui traitent de manière interlocutoire de question devançant l’objet d’une décision finale sont accordés pour éviter que le requérant ne subisse les effets néfastes de la longueur des procédures;

b) Ces décisions sont prises à partir des éléments de preuve disponibles au moment de la présentation de la demande;

c) Une ordonnance provisoire ne doit pas porter sur le fond d’une question qui doit être traitée dans une décision finale;

d) L’objet même des tarifs provisoires est d’éviter les risques d’instabilité financière liés à la longueur des procédures;

e) Les décisions provisoires peuvent être révisées et modifiées rétroactivement dans une décision finale;

Dans la décision D-2000-222, à la page 17, la Régie a précisé qu’elle doit faire preuve de prudence lorsqu’elle applique sa juridiction liée aux demandes provisoires et lorsqu’elle applique les critères développés par la Cour suprême du Canada en la matière. Toujours à cette décision, la Régie précisait qu’il est dans l’intérêt publique et dans l’intérêt des parties qu’elle conserve le plus de marge de manœuvre possible compte tenu des inconnus qui peuvent survenir dans un dossier tarifaire. La Régie précisait également dans cette décision qu’Hydro-Québec doit faire la preuve d’un droit apparent ainsi que de la nécessité de sauvegarder ses droits dans le cadre de sa demande spécifique. Enfin, la demande provisoire dans le contexte particulier doit comporter plus d’avantages que d’inconvénients compte tenu des arguments de part et d’autre et de la jurisprudence applicable.

Dans la décision D-2000-223, la Régie se prononce sur la demande d’approbation de l’introduction provisoire du programme de puissance interruptible II. Dans ce dossier, la Régie avait accueilli favorablement la demande d’Hydro-Québec sur la foi de la preuve produite par cette dernière à l’effet qu’il y avait existence d’avantages importants qui découleraient de l’application du programme, qu’une assurance que l’application du nouveau programme n’entraînerait aucun impact tarifaire pour l’ensemble des clients d’Hydro-Québec et le fait qu’un préjudice sérieux pourrait résulter du refus par la Régie de l’introduction provisoire demandée ou du report de l’application du nouveau programme. Enfin, dans cette décision, la Régie précisait qu’il relève de la responsabilité de la demanderesse de prévoir les risques associés à l’examen qui sera effectué par la Régie dans sa décision finale de prendre en conséquence les mesures requises avec ses clients visés.

Dans sa décision D-2001-233, il s’agit d’une demande par laquelle la demanderesse, Intragas, souhaitait l’application immédiate d’un tarif qui serait l’objet de la décision finale, le tout en soumettant une preuve restreinte qui était à compléter lors de l’audience au fond. Dans une telle circonstance, la Régie a clairement mentionné que la demanderesse avait le fardeau de démontrer immédiatement que les tarifs proposés provisoirement sont justes et raisonnables puisque tout tarif, qu’il soit provisoire ou définitif, doit être juste et raisonnable. Également, la Régie dans sa décision a estimé qu’accorder le tarif provisoire demandé par la demanderesse dans ce dossier constituait une décision sur le fond puisque les tarifs finaux proposés étaient identiques aux tarifs provisoires demandés.

3.2 : Motifs de la demanderesse

Les motifs de la demanderesse a l’appui de sa demande se résument comme suit, à savoir :

· Le décret 817-2003 abrogeant le décret 829-2001 lequel avait pour effet de prolonger jusqu’au 30 avril 2004 le gel des tarifs d’Hydro-Québec;

· Modification de la stratégie tarifaire annoncée en phase 1 afin que les hausses soient octroyées à la demanderesse et ce, à compter du 
1er octobre 2003;

· Les déficits de la demanderesse seraient importants et elle est justifiée en conséquence de procéder aux premières modifications tarifaires dès l’année 2003;

· Une décision provisoire afin d’augmenter les tarifs est nécessaire afin d’éviter un exercice de facturation rétroactif au terme de la présente audience;

· La hausse est justifiée et raisonnable à sa face même puisqu’elle ne permettra pas au Distributeur d’atteindre son revenu requis pour l’année 2003;

· Des organismes de réglementation économique d’autres juridictions ont rendus de telles décisions provisoires;

· La demanderesse respecte d’une façon générale les critères appliqués par la Régie pour rendre une telle décision.

Le tout tel qu’il appert à la demande relative à la détermination du coût de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase II) du 13 août 2003.

Option consommateurs ne peut souscrire au point de vue mis de l’avant par la demanderesse et ce en raison des motifs ci-après exprimés.

3.3 : Observations d’option consommateurs

Option consommateurs s’oppose à la demande provisoire formulée par la demanderesse et ce, pour les motifs ci-après exposés.

Tout d’abord, l’une des premières caractéristiques de la décision provisoire suite à la décision de la Cour suprême dans l’arrêt Bell Canada, est que la 


décision recherchée ne doit pas porter sur le fond d’une question devant être traitée dans une décision finale. Tel que décidé dans la décision 
D-2001-233, dans la mesure où la décision provisoire demandée est identique à ce que l’on souhaite obtenir au fond, la demanderesse doit faire la démonstration que la hausse requise est juste et raisonnable. Or, La seule justification de la demanderesse à l’égard de cette hausse de 3 % est d’une part son déficit allégué, et d’autre part que cette hausse de 3 % à partir du 1er octobre 2003 ne sera pas suffisante à la demanderesse afin d’atteindre son revenu requis pour l’année 2003. Force est d’admettre que les éléments qui précèdent étaient connus de la demanderesse lors de l’introduction de sa demande. Ainsi , son déficit était déjà allégué et largement décrit dans sa preuve et il n’y a aucune nouveauté à cet égard. La demanderesse ne rencontre pas ce critère.

Quant au second critère développé par la Cour suprême, à l’effet que la décision provisoire doit être un outil de redressement temporaire contre les effets néfastes de la longueur des procédures entreprises. Force est de constater que ce deuxième critère n’est nullement rencontré en l’instance. Ainsi, la phase I de la présente affaire fût menée rondement à l’intérieur des délais prescrits et la décision D-2003-138 prévoit un calendrier ferme pour mener à son terme la présente audience. Il n’est donc pas question en la présente instance d’invoquer les effets néfastes de la longueur des procédures, puisque celles-ci étaient déjà envisagées par la demanderesse au début de la présente instance et que les audiences en cours n’ont pas débordées les barèmes de temps précédemment fixés et que la conduite des affaires fût en tout point conforme aux décisions rendues par la Régie de l’énergie concernant la procédure en cette instance. 

Il ne peut y avoir des arguments d’urgence qui nécessitent d’appliquer immédiatement une hausse uniforme des tarifs tel que requis par la demanderesse. La demanderesse ne fait nullement état d’un préjudice sérieux qui pourrait résulter du refus par la Régie d’accepter sa demande provisoire autre qu’elle ne pourra récupérer son revenu requis pour l’année 2003, ce que la demanderesse alléguait et acceptait déjà d’emblée lors de l’introduction de la présente demande en phase I. 

De plus, la demanderesse justifie sa demande afin d’éviter qu’un éventuel exercice de facturation rétroactive. Sur ce point, Option consommateurs souhaite réitérer l’opinion émise par la Régie dans la décision D-2000-222, à la page 15 à l’effet que selon le jugement de la Cour suprême dans Bell Canada c. CRTC, la Régie ne pourrait pas rendre des ordonnances applicables à des périodes antérieures à la décision finale. De là, la menace d’une facturation rétroactive ne nous apparaît pas valable en la présente demande. 

Le seul élément nouveau et moteur qui pousse la demanderesse à présenter sa demande provisoire est l’introduction du décret 817-2003 qui a eu pour effet d’abroger le décret 829-2001 dont l’effet était de geler les tarifs d’Hydro-Québec jusqu’au 30 avril 2004. Le décret 817-2003 porte la date du 11 août 2003 et la demande de la demanderesse le 13 août 2003! Le texte même du décret prévoit qu’il y a lieu de libérer la société de son engagement de prolonger le gel en vigueur des tarifs jusqu’au 30 avril 2004. Or, malgré que ce décret s’appuie sur certaines dispositions de la Loi sur Hydro-Québec, ce décret ne mentionne pas l’article 22.0.1 de ladite Loi qui prévoit clairement que les tarifs et les conditions sont fixés par la Régie de l’énergie. Ainsi, l’effet du décret est de libérer la demanderesse de son engagement envers son actionnaire principal seulement. Cependant, le décret n’a pas pour effet de libérer la demanderesse de ses engagements envers la Régie ainsi que sa clientèle. 

Depuis le début de la présente instance, la demanderesse a fait état de son engagement à continuer d’approvisionner sa clientèle sur la base des tarifs actuellement en vigueur. Or, l’impact de la demande provisoire de la demanderesse est indéniable à l’égard des ménages à faibles revenus que Option consommateurs représente. Ainsi, ces ménages ont de bonne foi agi en conformité avec les engagements de la demanderesse quant à l’ampleur et la date des hausses tarifaires envisagées. Ainsi, ces ménages ont pu planifier leurs budgets afin de faire face selon le cas, à des hausses de tarif d’énergie qui dans certains cas représentent un poste budgétaire familial important pour lesdits ménages à faibles revenus. L’impact néfaste de la demande provisoire d’Hydro-Québec en l’instance est évident quant aux ressources financières disponibles de ces ménages à faibles revenus. Ainsi, ceux-ci, advenant que la demande de la demanderesse soit accueillie, devraient supporter coup sur coup à l’intérieur d’une période de quelques mois deux (2) hausses tarifaires pour un total de l’ordre de 6 % environ. Considérant que la période hivernale est à nos portes, il n’y a pas de doute que la clientèle d’Hydro-Québec est prise par surprise par la démarche initiée par cette dernière. De plus, comment soutenir une demande de hausse des tarifs de façon provisoire et ce, avant la période de pointe hivernale lorsque l’on sait que les engagements et déclarations passés d’Hydro-Québec ont toujours été d’éviter des hausses de tarif avant ou pendant la période hivernale. Il faut éviter que des clientèles soient affectées durement par des hausses importantes lorsque leur consommation est à son niveau le plus élevé ne leur permettant pas de planifier de façon adéquate lesdites hausses de tarifs. Dans le cas contraire, il s’agit d’un véritable choc tarifaire.

Autre élément qui milite en faveur du rejet de la demande provisoire présentée par la demanderesse, il s’agit du caractère obligatoire des décisions rendues par le tribunal administratif en cause soit la Régie de l’énergie. Dans la présente affaire, deux décisions ont été rendues et qui sont principalement visées par la demande provisoire de la demanderesse. À savoir les décisions D-2003-93 et D-2003-138. Ces décisions ont une force obligatoire.

Tel que le mentionne le professeur Yves Ouellette dans son ouvrage « Les tribunaux administratifs au Canada », à la page 420 :

« Un acte ou une décision d’une autorité publique agissant sous l’autorité de la Loi commande obéissance; l’acte a force obligatoire et même lorsqu’il apparaît illégal, il modifie au moins temporairement l’ordonnancement juridique, tant qu’il n’est pas révoqué par son auteur ou déclaré nul par une cour compétente. Ces principes fondamentaux s’appliquent aussi aux décisions quasi-judiciaires. C’est donc dire qu’avant même toute vérification par une cour de justice, la décision produit en principe des effets juridiques, dès qu’elle est rendue; elle a force obligatoire pour toutes les parties visées, pour l’administré comme pour l’administration. Une décision d’un tribunal administratif qui ne serait susceptible de s’appliquer que selon le bon plaisir des parties serait de peu d’utilité et le caractère impératif de la décision quasi-judiciaire se déduit de la volonté implicite du législateur. »

De ce qui précède, il est clair que les décisions de la Régie de l’énergie doivent être respectées dans leur intégralité et qu’en conséquence, la demanderesse ne peut pour son bon plaisir, chercher à contourner les effets générateurs de droit qui sont contenus aux décisions de la Régie de l’énergie susdite. 

Dans la présente instance, la demanderesse a fait des choix procéduraux qu’elle doit maintenant endosser et persévérer dans la même veine vu l’implication des parties et l’évident caractère obligatoire des décisions rendues par la Régie en la présente instance.

D’aucun pourrait prétendre, que dans le processus administratif, comme la décision est génératrice de droit, elle ne peut pas être rendue autrement que suivant la loi en vigueur. De là, s’il survenait un changement, il faut en tenir compte et si ce changement est incompatible avec les procédures déjà entreprises, il faut recommencer. Or, comme l’enseigne feu l’Honorable juge Louis-Philippe Pigeon dans son ouvrage « Rédaction et interprétation des lois », à la page 131, :

« Alors, s’il arrive que, dans l’intervalle, entre le point de départ du processus administratif générateur de droit et le moment où ce processus est complété, les formalités changent, il n’y a pas de droits acquis et par conséquent on doit se conformer à la loi nouvelle. »

Comme le mentionne l’Honorable Pigeon c’est lorsque la loi change que le tribunal administratif doit modifier sa décision afin de respecter le cadre législatif en rigueur. Or, en l’instance, il ne s’agit pas de changement de type législatif ou réglementaire mais de la simple abrogation ou modification d’un décret. Ce décret n’a pas la même force obligatoire qu’un règlement ou une loi dûment adopté par le Parlement. En conséquence, on ne peut s’appuyer sur la simple adoption du décret 817-2003 pour modifier les décisions rendues et se prononcer favorablement à l’égard de la demande de la demanderesse. Au contraire, ce décret doit céder le pas devant la force obligatoire du jugement et son caractère conforme à la loi de la Régie de l’énergie.

Au surplus, comment la demanderesse peut-elle valablement justifier dès à présent de récupérer une portion de ses revenus requis alors que toutes ses démarches antérieures présentées dans le cadre de la présente audience ainsi que dans le cadre d’autres audiences militaient pour une récupération progressive dudit revenu requis par la demanderesse et ce à compter du 30 avril 2004. Il n’y a aucune urgence sur laquelle la demanderesse puisse justifier sa demande provisoire puisqu’elle a toujours agit et procédé sur la base d’une date butoir fixée au 30 avril 2004. 

Au contraire, la clientèle de la demanderesse est en droit de voir celle-ci respecter ces déclarations antérieures unilatérales à l’effet que la clientèle ne serait nullement affectée par quelques hausses de tarifs que ce soit avant le 30 avril 2004. Si bien sûr hausse il y a, ce qui reste à débattre en cette instance.

4. L’AUGMENTATION DE 3 % EST-ELLE JUSTIFIÉE EN CETTE INSTANCE?
Cette augmentation de 3 % n’est nullement justifiée et ce, en raison des éléments ci-après décrits

Considérations Économiques

Au niveau des tarifs actuels et selon sa requête pour la phase II, le distributeur montre un déficit de 424,9 M$ pour 2003. Selon le distributeur, l’application d’une hausse uniforme de 3% à partir du 1er octobre, permettra de générer des revenus additionnels de 64,9 M$. Malgré cette hausse des tarifs, le distributeur estime son déficit de l’ordre de 360 M$ en 2003 (fichier : Requete-phase2_13aout03.PDF).

Option Consommateur met en évidence que la hausse uniforme des tarifs, au niveau du consommateur final, de 3% représenterait une augmentation des revenus d’Hydro-Québec Distribution de l’ordre de 15%, (voir Tableau 1). 

A l’occasion, une hausse uniforme des tarifs à payer par les consommateurs représente un revenu additionnel à verser à Hydro-Québec Distribution seulement. Ce résultat est expliqué par le fait que la composante Distribution représente environ 20% de la totalité de la facturation totale d’Hydro-Québec. 

Il faut souligner que le pourcentage de 15% d’augmentation d’Hydro-Québec Distribution est calculé en tenant compte des variations des revenus pour la période d’Octobre à Décembre 2003 par rapport aux revenus prévus, sans augmentation des tarifs. Cette variation provient de la modification des tarifs proposée par le Distributeur à partir du 1er Octobre 2003. 
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Production

Tableau 11 - HQD-08-03 GWh 164 260        

Tableau 3 - HQD-08-03 M$ 4 488            

Transport

Tableau 3 - HQD-08-03 M$ 2 313            

Revenu Prévu-Distribution

M$-an 1 699            

M$ -mois 142               

Revenu Prévu

HQD-08-04-02 M$ - an 8 500            

M$ -mois 708               

Revenu Requis-Distribution

M$ -an 2 124            

M$ -mois 177               

Revenu Requis

HQD-08-04-02 M$ -an 8 925            

M$ -mois 744               

Déficit

M$ -an 425               

 + 3% en 10/2003

HQD-09-01 M$ - (oct - dec 2003) 65                 

 + 3% en 10/2003

(1) M$ - mois 21                 

% - revenu prévu 15,0%

Revenu Requis-Distribution 

moins Revenu Prévu-

Distribution

M$ - mois 35                 

% 25,0%

(1) La hausse de 3% s'applique au total du revenu prévu et on ne tient pas compte de l'adjustement des contrats spéciaux.

La valeur mensuelle correspond à la valeur moyenne sur 12 mois.

TABLEAU 1

Revenu Requis et Prévu - Année 2003


​

Option Consommateurs pense que le taux d’augmentation de 3% est trop élevé. Il représente environ un 15% de hausse des revenus pour Hydro-Québec Distribution. De plus, dans les mois à venir, s’il y a une deuxième augmentation de 3%, cela va représenter une hausse des revenus d’Hydro-Québec Distribution d’environ 25%. Ces augmentations vont créer un choc tarifaire et ne sont certes pas justes ni raisonnables dans le présent contexte.

Dans son plan stratégique, Hydro-Québec se basait sur l’indice des prix à la consommation pour effectuer ses projections. Si la Régie acceuille la hausse de tarif provisoire, cette hausse équivaudrait à trois fois ce taux de référence ce qui est inacceptable.

5. CONCLUSION
La demande provisoire de la demanderesse se heurte au principe de stabilité des jugements rendus par la Régie de l’énergie, aux choix procéduraux que la demanderesse a déjà fait, aux engagements de la demanderesse envers sa clientèle, crée un choc tarifaire non souhaitable auprès de la clientèle du Distributeur, et enfin crée un fardeau important sur les ménages à faibles revenus dans le cadre de leur planification budgétaire quant l’utilisation de leurs ressources financières disponibles.

De tout ce qui précède, il est clair que la demande provisoire de la demanderesse ne respecte pas les critères requis afin qu’elle puisse être accueillie favorablement par la Régie de l’énergie.

Option consommateurs prie la Régie de rejeter la demande provisoire de la demanderesse et de lui octroyer ses frais dans la présente instance.
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